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Dans ce numéro 

Mesdames, Messieurs,                                              

Chers administrés, 

Ce bulletin annuel  parait un peu plus tard  mais il est 

encore temps de vous donner des nouvelles. 

 C’est sans regrets que 2023 s’en est allée avec son 

lot de nouvelles tristes et  parfois horribles. La guerre 

s’étend dans le monde la Russie contre l’Ukraine, Israël  

et le Hamas, l'Arménie et  l'Azerbaïdjan  etc….A cela   

il faut ajouter les pays  où les régimes politiques et     

religieux sont terrorisant et privent les femmes de 

toute liberté. L’Homme a  toujours su faire face et     

redresser les situations mêmes désespérées; c’est la 

grande  Histoire de l’humanité. Plus au cœur de notre 

quotidien , l’inflation nous impacte et augmente les   

difficultés de certains. Elle semble ralentir mais les   

dépenses d’énergie et le logement restent un problème 

général et nous sommes solidaires. Les années 2022 et 

2023 très sèches, le manque d’eau dans les nappes 

phréatiques avec une restriction de son usage et les 

pluies abondantes cet automne nous interpellent sur le 

changement climatique. Les « arrêtés sécheresse » qui 

sont toujours d’actualité ne sont pas évidents à          

comprendre. Le niveau des nappes phréatiques du    

bassin Oise/Aronde était catastrophique en 2023.    

Malgré les pluies abondantes, le niveau est tout juste 

revenu à la normale… il faudra encore  être  vigilant 

cet été et ne pas gaspiller cette précieuse  ressource    

indispensable à la vie. 

 Soyons positifs et souhaitons que cette année 

2024 soit une belle année pour chacun d’entre nous, 

pour la France et les habitants de  la planète . 

    Annick DECAMP 

« Ce n’est pas le vent qui décide de votre destination, c’est 
l’orientation que vous donnez à votre voile. Le vent est pareil 
pour tous. » Jim 



LES TRAVAUX  DE  L’ANNEE  2023. 

ACHEVEMENT DE L’ENTREE DE LA MAIRIE 
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Grâce au plan de relance élaboré par la Région Hauts de France  à la suite du COVID pour  aider les entreprises 
nous avons confié à l’entreprise Horcholles de Bonneuil en Valois la réfecƟon de l’entrée  en pierre de la mai‐
rie. C’est un travail de spécialistes et il donne de l’éclat au bâƟment en plus d'avoir supprimé  les dangers d’un 

MISE EN LED DE LA TOTALITE DE L’ECLAIRAGE PUBLIC 

La commune a adhéré à la compétence « éclairage public » du Syndicat des Energies de la Zone 
Est de l’Oise (SEZEO). Celui-ci assure l’entretien (transformateurs ,câbles et candélabres) et   
contribue à l’investissement à la demande des communes membres.  Pour  faire des économies 
d’énergie et donc atténuer les coûts correspondants malgré l’augmentation permanente du prix 
de l’électricité nous avons demandé le passage en LED de l’ensemble des candélabres de la 
commune. Le montant des travaux réalisés est de 119 800€ HT. 70 % (83 860€) à la charge du 
SEZEO et les 30% restants (36 650€) à la commune 



RÉHABILITATION DE L’ANCIEN PERISCOLAIRE RUE DE L’ÉGLISE 

   RÉPARATION DU TOIT DE L’ÉCOLE 

REMPLACEMENT DES FENÊTRES DE LA SALLE COMMUNALE 
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Après 

Suite aux travaux de pose de 
dômes de lumière sur la toiture 
de l’école après la réception de 
l’ensemble des travaux, nous 
avons eu ces dernières années 
des orages violents et l’eau 
s’infiltrait sous les plaques de 
zinc qui couvrent le bâtiment. 
Nous avons fait intervenir la   
garantie décennale de notre   
assurance.  

Pour diverses raisons les                   
réparations n’ont pas été faites 
de suite et cet été quand les  
écoliers étaient en vacances    
les couvreurs ont œuvré en toute 
sécurité avec toute la dextérité 
nécessaire au maniement des 
engins. 

La salle communale date de 1998 et a besoin 
de quelques travaux pour la conserver en bon 
état. C’est pourquoi le changement des        
fenêtres s’est avéré plus que nécessaire. 
Nous avons bénéficié pour ces travaux du 
fonds de concours « transition écologique » 
de la Communauté de Communes de la Plaine 
d’Estrées : 8790€ soit 50% du montant HT de 
la dépense. 

En 2023 nous avons débuté la         
réhabilitation du bâtiment rue de 
l’église nommé « Maison des 
Jeunes ». Inoccupé depuis mars  
2020, il servira de petite salle en 
complément de l’autre pour des    
activités  en journée. 
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HORAIRES D’OUVERTURE DU SECRETARIAT DE MAIRIE: 

 Réception du public par la secrétaire : 

  Mardi:  14h00  à  18h00 
  Vendredi: 10h30  à  11h30     &     14h00  à  18h00 
 Merci de les respecter et de votre compréhension . 

  Permanence téléphonique :                                                                 
 Mardi  & vendredi :  9h00 - 12h00   &  14h00 - 18h00                     
 Tél:    03 44 41 31 08  &  07 69  77  98 62                                                                                                                        
 adresse mail:    secretariat@moyvillers.fr 

    Le site internet de la mairie  permet  de retrouver toutes les informations utiles                            
et les renseignements nécessaires à la vie communale au quotidien. 

 DEMANDE DE RENDEZ-VOUS AVEC LES ÉLUS: 

Si vous voulez rencontrer vos élus  prenez  rendez-vous au secrétariat pour être certains    
de leur  présence. Les créneaux horaires à privilégier:   

    Mardi :  16h30  à  18h30   Vendredi :  11h00  à  12h00   &  16h30  à  18h30 

 

 

 

les  personnes qui désirent se pacser doivent le faire en  mairie.  Cela n’exclut  pas de  passer chez 
un notaire s’ils veulent rédiger une convention adaptée à leur situation particulière . Toutes les 
formalités sont  décrites sur internet.  Prendre rendez vous à la  mairie pour l’enregistrement. 

 v MARIAGE 

 v PACS 

 v  RECONNAISSANCE D’ENFANT AVANT LA NAISSANCE 

Les futurs parents qui ne sont pas mariés doivent s’ils désirent être à  égalité de 
droits  parentaux  reconnaitre leur enfant avant la naissance . Les formalités 
administratives sont plus simples. Mieux vaut ne pas attendre le dernier mois  
de grossesse si   parfois « le petit » arrivait  plus tôt que prévu……………….. 

Les futurs époux doivent venir en mairie pour convenir d’une date de                                                                            
cérémonie et prendre un dossier administratif à compléter avec les                                                              
justificatifs  datés de moins trois mois. S’y prendre à l’avance pour que les   
formalités   puissent  être faites dans  les  bons  délais. 

LÉGALISATION DE SIGNATURE :  Prendre rendez vous  en mairie, La présence du maire ou du      
1er adjoint (officiers d’état civil) est obligatoire.  Venir avec le document  non signé et une pièce    
d’identité. La signature doit être apposée sur le document en mairie 

 

Lorsque vous avez besoin d’une autorisation d’urbanisme 
(Certificat d’Urbanisme, Permis de construire , Déclaration Préalable….)       
il est recommandé de passer en mairie ou  téléphoner pour avoir les         
renseignements sur le  bon document et sa dernière version à utiliser.  

URBANISME 



VIE PRATIQUE:  DOCUMENTS OFFICIELS 

 CARTES D’IDENTITÉ (CNI)  . 

Faire une pré-demande de CNI en ligne puis prendre rendez vous pour la valider dans l’une des    
mairies équipées d’un dispositif adéquat. (les plus proches: Estrées Saint Denis, (03 44 41 60 91 
ligne directe) Longueil-Sainte-Marie ligne directe : 03 44 41 85 09) puis toutes les villes…. Com-
piègne,  Pont Sainte Maxence …..  

Documents à produire: carte d'identité actuelle ou copie d’acte de naissance, une photo d'identi-
té récente conforme , un justificatif de domicile comportant votre nom et prénom de moins de          
3 mois, le numéro de  pré-demande si vous avez commencé une démarche en ligne.  

 Si vous avez des difficultés , vous pouvez vous adresser au secrétariat de la mairie de Moyvillers  
pour être aidé dans votre démarche.                                                                                                                                                                                       

                      PASSEPORTS.                      
 Vous avez une carte d'identité encore valide  

· Photo d'identité de moins de 6 mois conforme . 

· Timbre fiscal de 86 € (que vous pouvez acheter en ligne) 

· Justificatif du domicile moins de 3 mois 

· Si vous avez fait la pré-demande en ligne, numéro obtenu (sinon, vous devez  remplir et signer le for-
mulaire cartonné qui vous est remis au guichet) 

  Vous n'avez pas de carte d'identité 
· Fournir en plus un acte de naissance (copie intégrale avec filiation) de moins de 3 mois. 

ACTE DE NOTORIÉTÉ, CERTIFICAT D’HÉRÉDITÉ:    Seuls les notaires sont habilités par la loi  à 
délivrer ces  documents . 

SORTIE DE TERRITOIRE POUR MINEUR:   Le titulaire de l'autorité parentale n'a  pas l'obligation de 
se rendre en mairie . Il complète et signe le formulaire CERFA n° 15646*01,  sa signature étant validée par 
la photocopie de sa pièce d'identité. 

 

 

 

 

 

 

LE RECENSEMENT CITOYEN 

Fille ou garçon, vous devez vous faire recenser 
en mairie durant le trimestre qui suit le jour 
anniversaire de vos 16 ans. C’est une démarche  
importante pour poursuivre des études dans un 
premier temps  BAC, BEP, CAP etc….et passer 
d’autres concours ou examens tels que le    
permis de conduire….. 

  L’attestation de recensement:                               
Elle est délivrée lors du recensement     
sur  présentation du livret de famille  et  
d’un justificatif de domicile. Elle est                           
indispensable pour s’inscrire aux examens. INDISPENSABLE 
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Les prélèvements ont lieu de 14h à 18h                                                                 
dans la salle  municipale .  Pour 2024:   
    lundi  08  janvier     lundi  11 mars     puis     
  lundi 10  juin                                                                                                                   
 lundi 09 septembre     &    mardi 12 novembre                                                                                                                                                                                       

QUELQUES  NUMEROS  d’URGENCE              

Les services 

GAZ:   GRDF                                          
Urgence 0 800 47 33 33                                                             
Raccordement 0 810 224 000  
EAU POTABLE:  SAUR                                                                      
fuite réseau 03 60 56 40 09                                            
Raccordement  03 60 56 40 01 
ELECTRICITE   SICAE  :                                          
Agence de Grandfresnoy                              
Raccordement 03 44  926 926 
Dépannage 03 44 96 33 34 
 

Secours & santé 

SAMU : 15  
POMPIERS : 18   ou Centre d’Estrées Saint Denis 
03 44 36 73 65 
CENTRE ANTI POISON  Lille :  0 800 59 59 59  

URGENCES : 112  
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DÉPUTÉ : Monsieur Pierre VATIN Député ou son attaché parlementaire Tariel VATCHADZÉ                                
permanence en mairie d’Estrées-Saint -Denis  tous les lundis de 14h30 à 16h00. 

CONCILIATEUR DE JUSTICE : Madame Géraldine  JOINCT-DEBOVES , vous aide pour  les litiges de 
proximité ou avec la justice;  reçoit  UNIQUEMENT SUR RENDEZ-VOUS:  Tél : 06 81 08 59 36  

SERVICES    ou     PERMANENCES 

MAISON DU CONSEIL DEPARTEMENTAL : 15 bis rue Guynemer à Estrées St Denis                                                                                                                                                         
le vendredi 9h30 à 12h30 & 14h00 à 17h00    tél: 03 44 10 45 25                                                                                                                                                                    
ASSISTANTES SOCIALES  :  tél: 03 44 10 43 30   prendre rendez-vous  

PROTECTION MATERNELLE & INFANTILE:  tél: 03 44 10 83 45 

MISSION LOCALE:      tél: 03 44 36 34 44     uniquement sur rendez vous                                                                                                   
permanence en mairie d’Estrées-Saint-Denis le mercredi matin de 9h00 à 12h00 

CARSAT (caisse d’assurance retraite de l'Oise) 5 ter rue Clément Ader  à Compiègne                                         
Tél :  09 71 10 39 060  ou www.carsat-nordpicardie.fr 

03 44 91 62 17   Estrées-Saint-Denis                                     
03 44 91 61 17   La Croix Saint Ouen 
POLICE :  17  

La commune de Moyvillers prête   
depuis de nombreuses années sa 
salle municipale à l’Etablissement 
Français du Sang (EFS) qui accueille 
environ 80 personnes chaque après-
midi de prélèvements. Le sang      
collecté vient en aide aux personnes 
qui doivent recevoir une transfusion 
sanguine peut-être vous  demain. 
Une collation est offerte à chaque 
donateur après son  don pour le    
remercier et lui rendre  des forces…... 

  Tous les mardis après-midi, Intermarché accueille sur son parking la camionnette 
informa’truck une entreprise sociale et solidaire qui combat l’exclusion numérique 
en ruralité et  se bat pour les personnes handicapées. Vous pouvez faire réparer PC 
et téléphone portable, être aider dans leur utilisation...l’intervention à domicile    
est également possible…. www.informatruck.fr  ou  tél: 03 75 00 33 33 

INFORMA’TRUCK   
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    Voilà déjà 5 ans qu’Alice est arrivée à Moyvillers….C’était sa première          
affectation et  je  pense que nous avons bien fait de lui faire confiance. Très  
disponible pour les renseignements, elle est aussi très efficace  dans le travail 
administratif qui est de plus en plus dématérialisé et requiert des bonnes   
compétences informatiques.  Elle n’hésite pas à manager des stagiaires et        
les aide à prendre confiance. Elle gère aussi les jeunes qui  s’inscrivent dans le 
programme « pass permis » du Département de l’Oise. 
Elle apporte une dynamique à l’équipe des agents et est bien appréciée de la 
plupart des administrés.  

LES AGENTS : Ils sont  indispensables à la vie du village 

ALICE PORTEBOIS :  LA SECRÉTAIRE DE MAIRIE 

SANDRINE HOUZÉ  &  ERINE DUMAY-BERLAND à l’école et au périscolaire 

Nous avions recruté Olivier en avril 2022 sans savoir que      
l’année 2023 serait aussi propice à la pousse de 
l’herbe….surtout celle dite mauvaise. Depuis  plusieurs années 
le domaine communal s’est agrandi et il y a de plus en  plus  de 
tontes à exécuter et cela  régulièrement.  Ils assurent la         
propreté du village et ce n’est pas toujours facile…..Leur       
binôme accueille plusieurs fois par an un jeune qui fait           
ses  70 heures de travail au sein d’une collectivité dans le cadre 
du pass permis. C’est une expérience bénéfique pour tous. 
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     Sandrine Houzé est arrivée comme animatrice au périscolaire 
en septembre 2019. Dès la fin novembre elle a remplacé Isabelle    
Ricaud à l’école, cette dernière a été en grave maladie pendant  trois 
ans. Il a été confirmé qu’il lui est impossible  de reprendre son 
poste. Sandrine a géré la rentrée scolaire de la classe maternelle 
avec le jeune professeur  dont c’est le premier poste et continue 
donc sa mission.  

Erine est élève au Lycée professionnel Saint Joseph de Cluny à  Estrées-Saint-Denis et prépare  un 
CAP en alternance. Sa famille habite Moyvillers. Son intégration dans l’équipe de «Cannelle-
Périscolaire » lui permet de pouvoir terminer sa  formation et obtenir son diplôme. 

MAXIME & OLIVIER : LES AGENTS TECHNIQUES 

  Sandrine,   Alice,   Ludivine ,   Anne-Sophie 

   Maxime                       Olivier 

Erine 

                   Alice 
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AGENDA 2024 

Vous pouvez noter dans vos agendas et votre participation est attendue: 

Þ Dimanche 5 mai Brocante organisée par l’Association «Les Galopins» dans les rues de la                 
commune 

Þ Mercredi 8 mai à 11h  célébration de la victoire du 8 mai 1945  mairie/monument aux Morts  suivie 
d’un apéritif 

Þ Samedi 1 juin à partir de 17h « Fête au village » dans le parc de la mairie. Animations, DJ et repas 

Þ Dimanche 9 juin de 8h à 18h  Elections Européennes ** 

Þ Lundi 11 novembre à 11h célébration de la signature de l’Armistice 1918  mairie/monument aux 
Morts suivie d’un apéritif 

** 2024:    année d’élections européennes. 

Pour voter à Moyvillers le 9 juin prochain  penser à vous inscrire sur la liste électorale par internet 
service-public.fr avant le 2 mai. L’INSEE nous le notifiera. Vous pouvez également venir avant 
cette date avec les documents et justificatifs en mairie.  

Pour les habitants de Moyvillers :                 Pour les personnes venant de l’extérieur : 

 location couvrant 2 jours   230 €   460 €    
 location couvrant 3 jours  290 €  505 € (Pâques, Pentecôte,  ponts.. ) 
 location d’une journée   130 €  260 €        

Il faut ajouter la consommation d’électricité sur relevé de compteur. 
   

Pour une location à  date très précise, vous pouvez faire une pré réservation et 
confirmer dès que vous avez arrêté votre date. Vous pourrez l’annuler ou valider 
en passant en mairie signer le contrat de location environ 3 mois avant. 

Les tarifs comprennent la salle et ses équipements, le mobilier et la vaisselle.  

LOCATION DE LA SALLE MUNICIPALE: TARIFS 2024 

 

Le Club du Jeudi réunit 2 jeudis après-midi par mois (2 et 4 ièmes) des personnes qui ont du temps pour  
les jeux de cartes ou de société. Pour que la convivialité soit au rendez-vous il y a toujours un goûter  fait 

maison pour clôturer la journée. Vous pouvez avoir des renseignements en mairie ou principale-
ment par Dominique Martis et Jean-Jacques Lenaert. Il y a toujours des soirées incontournables 
ouvertes à d’autres personnes comme « la bûche  de Noël » où l’on  remet à ceux qui en bénéfi-
cient le colis de Noël offert par la commune en présence de notre député Pierre Vatin qui offre 
ses calendriers.  

 

LE CLUB DU JEUDI 

. Depuis quelques  années nous offrons aux dames une jacinthe en soutien au KIWANIS Club de 
Compiègne « LES  ROSES DE PICARDIE » Le Kiwanis est une association internationale qui  
finance des actions pour améliorer le quotidien de tous les enfants du 
Monde grâce à des bénévoles 
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SOIRÉE BUCHE DE NOËL 

LeÊ 14Ê décembreÊ Ê enÊ finÊ d’après-midiÊ lesÊ « anciens »Ê etÊ lesÊ enfantsÊ quiÊÊÊÊÊÊ
restentÊ auÊ périscolaireÊ seÊ sontÊ retrouvésÊ pourÊ dégusterÊ uneÊ bûcheÊ deÊ
NoëlÊ dansÊ laÊ salleÊ interÊ générationnelle.Ê C’estÊ laÊ premièreÊ foisÊ depuisÊÊÊÊÊÊÊÊÊ
saÊ créationÊ (marsÊ 2020)Ê queÊ nousÊ avonsÊ puÊ yÊ organiserÊ unÊ évènementÊÊÊÊÊÊÊ
récréatifÊpourÊleÊbonheurÊdesÊunsÊetÊdesÊautres. 

NombreuxÊsontÊceuxÊquiÊontÊparticipéÊàÊcetteÊsoiréeÊetÊquiÊ ÊontÊ
aiméÊlaÊpartagerÊavecÊlesÊenfantsÊhabillésÊenÊpetitsÊÊlutinsÊparÊlesÊ
animatricesÊdeÊ« CannelleÊPériscolaire »Ê    
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L’Association des Parents d’Elèves « Les Galopins » a le plaisir de vous faire part du renouvellement de 
son bureau avec 2 arrivants : Elodie et Ludovic qui rejoignent Sandra, Charlotte, Marie et Davy déjà      pré-
sents l’année passée. 

Leurs objectifs pour cette année : 
° Proposer aux enfants des moments conviviaux en animant la vie extra-scolaire (boom, kermesse, goûters) 
° Participer aux différents projets du RPI (sorties scolaires, aide à l’achat de matériel…) 
° Offrir aux 2 écoles des jeux de cour (marelle au sol, ballons…) 
Retour sur les événements de l’année 2022-2023 : 

11 Avril 2023, les Galopins organisent leur première boom    
party à la salle polyvalente d’Arsy. Les enfants ont pu s’amuser 
au rythme de la musique et profiter de plusieurs animations.                                               

17 juin 2023, s’est déroulée la première kermesse de la        
nouvelle équipe des Galopins dans la cour de l’école de       
Moyvillers, qui fut un franc succès ! Les petits comme les 
grands, ont pu profiter de la magnifique journée ensoleillée avec 
une structure gonflable, des jeux, un stand de vente de        
saucisses frites… Merci à tous d’avoir participé à la réussite de 
cette belle kermesse ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

Nouveauté de cette année avec une fête que les petits adorent : Halloween ! Pour l’occasion, les Galopins 
ont vendu des box d’halloween remplies de jeux,                    
gourmandises et d’un livret de jeux spécialement conçu 
pour l’occasion. De plus, un défilé dans les rues de               
Moyvillers fut proposé aux enfants de la commune  le     
31 octobre pour récolter des bonbons  tout en étant        
déguisés!                                                                                        
Décembre 2022, le goûter de Noël, avec vente de       
boissons/gâteaux. Les enfants ont également pu rencon-
trer le Père Noël, faire une photo avec lui. Cette fin de 
journée fut une belle réussite, donc les Galopins ont      
décidé de renouveler leur projet le 12 décembre 2023 
avec une journée très spéciale :spectacle de magie le    
matin à Moyvillers et l’après-midi à Arsy, suivie du traditionnel goûter de Noël sur Arsy.  

L’ensemble de l’équipe des Galopins a bien conscience de la charge de travail qu’engendrent ces                 
différentes manifestations. Ils sont néanmoins motivés à faire vivre nos 2 écoles et créer des moments    
conviviaux. C’est pour cela que toute aide est la bienvenue, n’hésitez pas à proposer la vôtre lors des                        
différentes manifestations par facebook, mail… Merci à ceux qui se joignent à nous !  

 

 

ASSOCIATION « LES GALOPINS » 

 

 Kermesse 2024: samedi 15 juin à Arsy 

: Date retenue : le 5 mai 2024. pour un complément      
d’ informations contactez nous : Mail : lesgalopins60@gmail.com ou sur Facebook APE les galopins.      

Nouveauté pour 2024 : Brocante à Moyvillers 
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     CALENDRIER  2024 DE COLLECTE DES DECHETS 

Encombrants                                                                                                                              
uniquement sur rendez-vous sur ccpe-encombrants.fr                                              
ou 08 05 69 16 69  du lundi au vendredi de 8h00 à 18h00  

Ordures ménagères                                                   
le mercredi matin 

Tri sélectif                        
le lundi matin 

 JANVIER                                                                                                                FÉVRIER MARS AVRIL MAI JUIN 
1 Lundi Jeudi Vendredi Lundi Mercredi Samedi 
2 Mardi Vendredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche 
3 Mercredi Samedi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi 
4 Jeudi Dimanche Lundi Jeudi Samedi Mardi 
5 Vendredi Lundi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi 
6 Samedi Mardi Mercredi Samedi Lundi Jeudi 
7 Dimanche Mercredi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi 
8 Lundi Jeudi Vendredi Lundi Mercredi Samedi 
9 Mardi Vendredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche 

10 Mercredi Samedi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi 
11 Jeudi Dimanche Lundi Jeudi Samedi Mardi 
12 Vendredi Lundi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi 
13 Samedi Mardi Mercredi Samedi Lundi Jeudi 
14 Dimanche Mercredi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi 
15 Lundi Jeudi Vendredi Lundi Mercredi Samedi 
16 Mardi Vendredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche 
17 Mercredi Samedi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi 
18 Jeudi Dimanche Lundi Jeudi Samedi Mardi 
19 Vendredi Lundi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi 
20 Samedi Mardi Mercredi Samedi Lundi Jeudi 
21 Dimanche Mercredi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi 
22 Lundi Jeudi Vendredi Lundi Mercredi Samedi 
23 Mardi Vendredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche 
24 Mercredi Samedi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi 
25 Jeudi Dimanche Lundi Jeudi Samedi Mardi 
26 Vendredi Lundi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi 
27 Samedi Mardi Mercredi Samedi Lundi Jeudi 
28 Dimanche Mercredi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi 
29 Lundi Jeudi Vendredi Lundi Mercredi Samedi 
30 Mardi  Samedi Mardi Jeudi Dimanche 
31 Mercredi  Dimanche  Vendredi  

Verre & textiles                                                                                                                   
Des points d’apport volontaire (PAV) sont répartis dans la commune 

Déchets verts          
Le vendredi matin 



 JUILLET AOÛT SEPTEMBRE OCTOBRE NOVEMBRE DÉCEMBRE 
1 Lundi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi Dimanche 
2 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 
3 Mercredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche Mardi 
4 Jeudi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi Mercredi 
5 Vendredi Lundi Jeudi Samedi Mardi Jeudi 
6 Samedi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi Vendredi 
7 Dimanche Mercredi Samedi Lundi Jeudi Samedi 
8 Lundi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi Dimanche 
9 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 

10 Mercredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche Mardi 
11 Jeudi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi Mercredi 
12 Vendredi Lundi Jeudi Samedi Mardi Jeudi 
13 Samedi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi Vendredi 
14 Dimanche Mercredi Samedi Lundi Jeudi Samedi 
15 Lundi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi Dimanche 
16 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 
17 Mercredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche Mardi 
18 Jeudi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi Mercredi 
19 Vendredi Lundi Jeudi Samedi Mardi Jeudi 
20 Samedi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi Vendredi 
21 Dimanche Mercredi Samedi Lundi Jeudi Samedi 
22 Lundi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi Dimanche 
23 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 
24 Mercredi Samedi Mardi Jeudi Dimanche Mardi 
25 Jeudi Dimanche Mercredi Vendredi Lundi Mercredi 
26 Vendredi Lundi Jeudi Samedi Mardi Jeudi 
27 Samedi Mardi Vendredi Dimanche Mercredi Vendredi 
28 Dimanche Mercredi Samedi Lundi Jeudi Samedi 
29 Lundi Jeudi Dimanche Mardi Vendredi Dimanche 
30 Mardi Vendredi Lundi Mercredi Samedi Lundi 
31 Mercredi Samedi  Jeudi  Mardi 
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RAPPELS UTILES:  
    Les ramassages ont lieu souvent tôt le matin, il est donc recommandé de sortir les bacs la veille au soir.        
En cas de gros coup de vent annoncé  éviter de sortir les poubelles qui risquent de se renverser. Vous êtes 
responsables de vos déchets et devrez les ramasser. 
    Le verre: Les PAV collectent uniquement les bouteilles, bocaux, pots, flacons vides sans bouchon ou      
couvercle.                                
   Les déchetteries sont ouvertes du mardi au samedi de 9h à 12h & 14h à 18h et le dimanche de 9h  à  12h.  
Vous pouvez y déposer en plus des déchets classiques les polluants, déchets spéciaux et appareils        
électriques ou électroniques dans des containers spéciaux.. Les appareils électroménagers peuvent être 
apportés aux recycleries pour être réparés si possible et revendus à petit prix pour une seconde vie. 

     CALENDRIER  2024 DE COLLECTE DES DECHETS (2ième semestre) 
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Des principes simples qui facilitent la vie de chacun. La société d’aujourd’hui est souvent considérée 
comme agressive et ses règles comme une atteinte à la liberté. C’est pourtant le fondement de la vie 
sociale et chacun à son tour peut en tirer un avantage  

Nos amis les chiens: Ne pas laisser son animal aboyer sans motif par respect des 
voisins …..Les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les trottoirs et 
espaces verts dans le bourg et particulièrement dans l’allée des écoliers !!! Munissez 
vous d’un sac à crottes. Pas certain que la chance nous accompagne quand on met le 
pied dedans !!!! Certains enfants ont peur des chiens il est donc interdit  d’être avec 
son chien même tenu en laisse aux abords de l’école et du périscolaire les jours de 
classe . 

 La vitesse dans les rues:  De plus en plus de promeneurs marchent sur les routes dans les villages 
avant de rejoindre des voies réservées aux mobilités dites douces. C’est parfois tentant d’accélérer 
mais ne gâchez pas votre vie et celle des autres pour quelques secondes… 

Le stationnement des voitures:  Les véhicules à l’arrêt qui ne sont pas à l’intérieur des propriétés ne 
doivent pas présenter de danger pour la circulation des autres véhicules ou des piétons. Ils  doivent 
respecter les trottoirs faits pour les piétons, les espaces verts de la commune…..  

 

 

En 2016 nous avons signé la charte du « zéro phyto » c’est-à-dire 
ne plus utiliser aucun produit chimique ou pesticide pour l’entre-
tien des espaces communaux et préserver l’environnement. Le 
combat contre les « mauvaises herbes » nécessite une vigilance 
permanente surtout que la météo ne nous aide pas…. Les agents 
municipaux  désherbent, tondent etc…. La responsabilité de la 
commune a déjà été mise en cause par des riverains pour des 
dommages à la clôture ou au mur. Nous vous demandons donc de désherber  les «pieds de murs» de 
vos façades tout comme vous   devez  déneiger votre trottoir si besoin.  Merci à tous ceux qui le font 
déjà et à ceux qui vont le faire !!  

L’ENVIRONNEMENT 

 

Les bruits de moteur:         Rappel de l’arrêté du Préfet de l’Oise:                                                                                                                            
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils  sus-
ceptibles de causer une gêne anormale pour le  voisinage en raison de leur intensité sonore tels que   
tondeuse à   gazon,  tronçonneuses, perceuses….ne peuvent être effectués que :                                                                                    
Les jours ouvrables de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h30                                                                                                                     
les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00                                                                                                                            
les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00 . 

 URBANISME 

Tout ajout de construction ou modification de clôture côté voie publique doit être précédé d’une       
demande d’autorisation en mairie.  La commission des impôts locaux  doit signaler  au 
centre des  impôts  les « nouveautés ». Nous vous demandons de  régulariser  si besoin. Il 
s’agit d’égalité  de  traitement vis-à-vis de ceux qui sont dans la conformité… Les cons-
tructions  sont  soumises à l’impôt (avec pondération) selon le type dès 6 m² .  
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 LA VIE SCOLAIRE DU RPI ARSY/MOYVILLERS 

La rentrée 2023/2024 a vu l’arrivée de nouvelles enseignantes dans le RPI Arsy/Moyvillers.  La grande 
section de maternelle a été confiée à Madame Toffolo à Moyvillers, la petite section à Madame Picq  et 
les CE2/CM1 à Madame Lesaffre à Arsy. Le nombre d’élèves est constant 145-150 inscrits.   En 2023 
comme chaque année, les enfants scolarisés dans les deux écoles ont participé à de nombreuses      
activités qui développent leurs aptitudes dans d’autres domaines que l’enseignement de base comme 
les compétitions de sport,  la culture…  Des journées sur place ou ailleurs sont organisées  autour de 
thèmes choisis. …..  

Journée nettoyage du village et des chemins ruraux  
avec une remise de diplômes en fin de collecte car 
malgré des efforts de sensibilisation, il reste à faire 
de la pédagogie pour éviter les dépôts sauvages 
alors qu’il y a une déchèterie proche. 

La grande lessive qui consiste à suspendre 
des dessins à des fils à linge tendus dans le 
parc de la mairie a été perturbée cette année 

Avec 

 

Sortie de fin d’année à SAMARA près d’Amiens. Le Parc de Samara est situé au cœur de la Vallée de la 
Somme, connue pour avoir joué un rôle primordial dans la naissance de la Préhistoire. Les enfants ont 
participé à de nombreux ateliers, grâce au marché de printemps organisé par les écoles pour récolter 
un peu d’argent. 

Journée déguisée = princesse, fée, Harry Potter, avengers, 
Spiderman et Super woman, Iron man, Batman, shérif, 
footballeurs, pompier, pirate etc…. 

        Car-Foot  à Arsy et vélo à Moyvillers  
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LA FÊTE COMMUNALE DU 3 JUIN 

« La commission des fêtes du Conseil Municipal » a souhaité      
renouer avec la tradition  de faire une fête  chaque année dans   
le village.  Le parc de la mairie est idéal pour l’y organiser     
surtout quand la météo affiche grand  soleil comme cette année . Plus de 130 participants adultes 
et enfants se sont réunis dès 17h et les plus motivés ont dansé jusqu’à 3 heures du matin. 

 Avant que la fête ne débute , il y a de     
la préparation...Quand cela se fait dans 
la bonne humeur c’est aussi un moment 
de partage. Merci à tous ceux qui ont 
participé  à la réussite de la soirée... 

Installation de jeux pour petits et grands  
dans  le parc avant l’apéritif et le repas. Une 
structure gonflable pour les plus jeunes, une 
table de ping-pong, un babyfoot, un molkky, 
du badminton ….  C’est ainsi que certains ont       
démontré un esprit sportif insoupçonné... 

Couscous géant 
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ça se passe bien? 
Envoie le disco… . 

Il y a des soirées dont il 
faut profiter...et l’ambiance 
c’est l’affaire de tous, ceux 
qui organisent et ceux qui 
participent. 
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LA  FÊTE  AU VILLAGE  DU  3  JUIN 

 

Fin de soirée...La nuit est avancée... 

Visite du commandant et des gendarmes de 
la brigade d’Estrées 
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 ASSOCIATIONS CARITATIVES  

L’ORDRE DE MALTE  

Créée en 2015, l’épicerie sociale itinérante de l’Ordre de Malte distribue des denrées alimentaires        
aux personnes les plus démunies. Au delà des paniers garnis les bénévoles partagent des moments de 
convivialité lors de leurs visites et les encouragent à reprendre une vie en société. 

     Contact: 06 81 86 69 97. 

Le Secours catholique intervient dans de nombreuses missions sur le secteur de la plaine d’                  
Estrées  pour apporter soutien et réconfort à ceux qui  ont besoin d’une aide  matérielle, 
administrative ou autre.  

Chacun d’entre nous peut avertir l’équipe locale  d’un cas de famille en                
détresse en appelant le  06-86-42-50-47. 

Le magasin solidaire « La ronde du Vêt »2 rue Guynemer à Estrées--Denis vend            
à  très petit prix  des  vêtements de seconde main.  Il est ouvert à tous autant pour donner que  
pour acheter.    horaires:  lundi:        de 13H30 à 16H30     
     Vendredi : de 15H30 à 18H30                                                           
     1er et 3ième samedis du mois de 9H00 à 12H00 

LE SECOURS CATHOLIQUE : 

                                                                                                                 

13 avenue du Vermandois 60200 Compiègne  (quartier Royalieu)  09 83 21 18 65 .    
Les mardis et vendredis sont les jours de distribution des colis  de dépannage. 

LES RESTOS DU CŒUR   

               VIE RELIGIEUSE :  

 

 Moyvillers est l’une des 70 communes qui 
composent la paroisse Saint Honoré des Moissons.. 
Elle est administrée par l’abbé Philippe Montier    
assisté d’un vicaire l’abbé Nicodème Alassani et d’un 
diacre permanent Pierre Minart. Compte tenu de la 
grande taille de la paroisse il est nécessaire de     

prendre contact bien à l’avance pour les mariages et les baptêmes. 

Pour vous aider:  

· accueil paroissial 8, place Charles De Gaulle à Estrées-St-Denis  

· le lundi de 16h30à 18h30 et jeudi de 14h00 à 16h00. 

· Courriel: shm.estrees@gmail.com 

· Téléphone: 03 44 97 46 24 aux heures d’accueil. 

· Site internet : paroissesainthonoredesmoissons.fr 

 



La Communauté de Communes  a une place importante dans notre vie de tous les 
jours . Grâce à ses moyens financiers et à ses  agents qualifiés, elle  procède aux 

réflexions concernant  l’aménagement du territoire ,  la préservation de l’environnement, le  développe-
ment économique ,   la réalisation de la transition énergétique,  l’investissement et l’entretien des équipe-
ments publics ou des réseaux d’eau et d’assainissement sans oublier la gestion de la collecte des déchets.  
Malgré tout l’Etat reste l’ordonnateur des  décisions à mettre en œuvre par les lois que les députés et      
sénateurs votent en accord avec les directives de l’Europe. 

 COLLECTE DES DECHETS FERMENTISCIBLES 

Il est fermé jusqu’en février 2025. Le Conseil Communautaire  était majoritairement d’accord pour faire 
un bassin extérieur au  lancement du projet. Au moment du vote pour    
entériner ce projet une partie du Conseil s’est rétracté. Il n’y aura donc pas 
de bassin supplémentaire. Les 3 800 000 euros concernent des travaux  de  
remise en état et aux normes ce qui n’a pas été fait régulièrement. Des 
modifications dans l’agencement des vestiaires collectifs et de l’entrée 
sont prévus pour faciliter l’accueil de tous les publics. 

LE CENTRE AQUATIQUE 

La loi de février 2020 contre le gaspillage et pour l’économie circulaire stipule que les collectivités 
devront étudier et identifier les solutions les plus pertinentes pour trier les déchets alimentaires à la source.  
Elle dit qu’au moins une solution de tri à la source de leurs biodéchets devra être proposée aux particuliers  
dès le 1er janvier 2024.  Etant dans un territoire rural la CCPE  a mis et met encore en vente des compos-
teurs à prix réduit pour le traitements des biodéchets. 

Sur réservation et liste d’attente au 03 44 41  31 43 (standard CCPE) 
Modèles PVC :   400l   19€ 600l  28€ 
Modelés  bois :   400l   30€ 600l  35€. 

Une étude  est en cours pour la collecte des restes de cantines scolaires. Contre le gaspillage, les repas    
commandés et non consommés sont proposés à des personnes en difficulté  

MOBILITÉ 

Le 2 janvier, la CCPE a mis en service une ligne de bus gratuit allant de  Remy 
à la ZAC Paris Oise de Longueil-Ste-Marie et desservant 14 arrêts. Il est  acces-
sible à tous les habitants de plus de 12 ans. Les enfants plus jeunes  doivent être 
accompagnés.            Horaires sur www.oise-mobilite.fr 

En plus, une navette  à la demande  peut vous  aider presque comme un taxi, 
sur le territoire de la CCPE, pour certains déplacements moyennant 2,50€/pers.                                                                    
Uniquement sur réservation soit par tél 0970 150 150, par mail reservation-tad@oise-
mobilite.fr ou sur www.oise-mobilite.fr  .Quelques dépliants d’horaires sont disponibles en 

LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  -  CCPE : PARTENAIRE  ESSENTIEL 
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Pour les plus courageux  des stations vélos électriques en libre-service (6)              
sont ou seront installées près des gares  de Chevrières, Estrées-St-Denis,                    
Longueil-Ste-Marie et Rémy, dans les zones d’activité de Longueil Ste Marie       
et de Moyvillers. 

C’est un bel équipement qui va permettre aux pompiers professionnels ou volontaires d’exercer leur mission 
dans des conditions optimales. L’ouverture est prévue en septembre/octobre. 

CENTRE DE SECOURS DE LA PLAINE D’ESTREES 



    le Conseil départemental a mis en service des « Bus pour           
l’Emploi»   qui sillonnent tout le département afin de permettre aux 
personnes en recherche d’emploi de renouer avec le monde du travail. 
L’objectif est d’offrir un accompagnement personnalisé de proximité, 
il participe à supprimer des obstacles en matière d’emploi, de forma-
tion et d’insertion. 
Ce dispositif vient en complément des offres de services existantes et 
s’appuie également sur la mobilisation des employeurs et des         
différents acteurs de l’emploi. Il sollicite aussi les élus communaux 
comme relais auprès des administrés qui sont prévenus individuelle-
ment de la date de passage. Le bus stationne une 1/2 journée place de 
l’église, pour recevoir les personnes en recherche d’emploi, les jeunes pour les stages et jobs 
d’été.  Un agent du Conseil  Départemental les accueille et peut les aider à analyser les offres 
chercher une formation pour une nouvelle orientation, créer leur entreprise ou aussi écrire leur 
CV, rédiger une lettre de motivation, …...  N’hésitez pas                                                 
les services départementaux dédiés à ce dispositif se tiennent également à votre disposition    
au  06 46 45 84 27 ou par mail à bus4-emploi@oise.fr 

LE CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L’OISE : PARTENAIRE DES COLLECTIVITES  ET DES HABITANTS 

 

LE BUS POUR L’EMPLOI 

Il en existe 4 à ce jour dont les modalités sont détaillées sur le site du Département de l’Oise:  
Pass Avenir, Pass BAFA, Pass Sport et Pass Permis. 

Chaque année nous accueillons soit en mairie soit au périscolaire avec 
l’Association « Cannelle Périscolaire » des jeunes candidats au permis de 
conduire pour 70h de service en contrepartie d’une aide de 600€ versée 
par le Département, ce qui demande une motivation du jeune concerné. 
Elle  est proposée à tous les jeunes de 18 à 19 ans révolus. l’aide de      
600 euros peut être cumulée avec d'autres aides régionales. Avec la  loi 
qui autorise d’avoir le permis à  17 ans, le Conseil  Départemental doit   
réfléchir à une proposition pour mineur 

AUTRES MISSIONS ET DISPOSITIFS 

LES  PASS CITOYENS   

Outre ses missions d’aménagement du territoire  avec l’entretien des routes et la préservation 
des espaces naturels sensibles, l’action sociale avec l’accompagnement des familles en général, 
l’insertion sociale, le soutien aux personnes âgées et aux personnes 
en situation de handicap,    de coordination en matière de santé, le 
Département gère et équipe les collèges (66) aide à  l’organisation de 
manifestations culturelles pour tous. Il finance le SDIS (Service Dé-
partemental d’Incendie et Secours). 

 27 Maisons du Conseil Départemental (MDC) sont réparties sur le 
territoire  de l’Oise dont une à Estrées-Saint-Denis où vous pouvez 
trouver des conseillers et des assistantes sociales pour répondre à 
vos questions et vous présenter tous les services qui peuvent vous aider au quotidien. 

2024 année olympique:  14 athlètes licenciés dans des clubs de l’Oise forment la TeamOise24. Le 
Département a investi  environ 20 millions d’euros pour rénover et équiper des CPJ (Centres de 
Préparation  d’entrainement aux Jeux) qui faciliteront la pratique sportive de tous dans le futur. 
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 UN ENFANT DE MOYVILLERS DE RÉPUTATION NATIONALE 

GAETAN DENAIN : UNE VIE CONSACREE A L’ENSEIGNEMENT. 

           Gaétan Denain est né le 22 juillet 1869 dans une famille             
installée à Moyvillers depuis des générations. Son grand-père,        
Pierre Lucien (1784-1851), et son père Isidore Pierre (1826-1910)   
exerçaient le métier de bourrelier dans la rue de l’église en face du 
maréchal ferrant Commelin. Le petit local en briques en bordure de 
rue, au numéro 88, était vraisemblablement leur atelier. 

Le 24 juillet 1850, Isidore Pierre épouse Victoire, Agnès Rigault        
qui mourra précocement à l’âge de vingt ans en 1852 après lui       
avoir donné une fille Ambroisine, Adélaïde. Il convolera en  secondes 
noces avec Félicité, Virginie Carabin (1838-1924).  De leur union     
vont naitre cinq garçons : Georges Eugène,  Germain Alexis,  Gustave 
Narcisse, Gabriel et Edouard Lucien Gaétan. Si deux de ses frères 
vont suivre les traces de leur   père en se vouant au travail du cuir 
(Germain Alexis et Gustave Narcisse, tous deux selliers à Compiègne 
et Montmorency), Edouard Lucien Gaétan va choisir   une tout autre 
voie : l’enseignement. 

 A douze ans, il quitte Moyvillers, après avoir obtenu une bourse, pour suivre à l’école      
primaire supérieure de Châlons-sur-Marne la préparation au concours d’entrée à l’Ecole Normale 
d’instituteurs. Trois ans plus tard, il passe le concours à Beauvais en se classant à la première 
place. Après de brillantes études, il occupe, à partir de 1887, le poste d’instituteur adjoint à Senlis 
puis à Compiègne. En 1893, il est nommé instituteur titulaire à Rocquencourt où une rude tâche 
l’attend : gérer seul une classe unique de cinquante élèves de six à treize ans. Pendant son séjour 
à Rocquencourt, il épouse Marie-Blanche Clara Masson, fille d’un cultivateur de Figniéres,            
un village du département de la Somme proche de Montdidier. Peu de temps après le décès         
de son épouse à l’âge de vingt trois ans, le 20 mars 1897, Gaétan Denain quitte Rocquemont       
pour un poste à Ressons-sur-Matz qu’il occupera pendant onze ans. En 1898, il s’était remarié 

avec Claire Marie-Louise Trévillot, fille d’un 
receveur  d’ octroi de Compiègne. 

88 rue de l’église 

Pendant son séjour à Ressons-sur-Matz, il va 
se charger de préparer certains de ses élèves 
parmi les plus doués pour le brevet et l’Ecole 
Normale. Son implication auprès de ses 
élèves est telle que, lorsqu’il va être nommé   
à Compiègne en 1909, il va amener avec lui    
et loger à son domicile deux d’entre eux afin 
de pouvoir continuer leur formation. Appelé à 
la direction de l’école Hersan qui n’est alors 

qu’une école primaire, il va y mettre en pratique, dès 1910, l’expérimentation tentée à   Ressons-
sur-Matz et commence la préparation aux examens plus élevés de l’enseignement du premier 
degré (au-dessus du certificat d’études primaire). Il devient incontestablement le pionnier de 
l’enseignement primaire supérieur, ou cours complémentaires, à Compiègne.   Ces cours complé-
mentaires furent transformés en collèges d’enseignement général qui seront à leur tour fondus 
avec les collèges d’enseignement secondaire. 
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Denain, professeur à l’université Charles de Gaulle de Lille 
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Après dix-huit ans d’enseignement à Compiègne, il a pris sa retraite en 1927 et s’est alors retiré dans 
sa maison du 17 rue Vermenton où il décédera le 28 mars 1960. De nombreux membres du corps      
enseignant et d’anciens élèves lui rendent hommage lors de ses funérailles en l’église Saint Antoine et 
son inhumation au cimetière du Nord. 

Son école, ses élèves, c’était toute la vie de Gaétan Denain qui    
recevra diverses distinctions nationales pour son inlassable activité 
en faveur de l’enseignement public : en 1951, il est décoré de  la 
Légion d’honneur; il est aussi élevé au grade d’officier de   l’instruc-
tion publique.  

En 1961, la ville de Compiègne décide de l’honorer en donnant           
son nom au collège d’enseignement général nouvellement       
construit rue de Paris. En 2012, dans le même esprit, Moyvillers     
a choisi d’intituler sa nouvelle école : « Ecole Gaétan Denain ».       
L’inauguration a eu lieu en présence de son petit-neveu Pierre    

Malgré l’attachement profond de sa famille pour Moyvillers, aucun descendant de Gaétan Denain ne 
s’y est installé. Il faut cependant noter qu’en 1966, un de ses neveux résidant à Compiègne avait fait  
construire un atelier de fabrication d’articles de voyage et de maroquinerie, aujourd’hui  disparu, rue 
des Sablons (au niveau des numéros 178 à 244  actuels).   

**************************************************************************** 

1923 : évolutionÊavecÊl’arrêtéÊdeÊfévrierÊ:Ê 

« l’idéal de l’école primaire n’est pas d’enregistrer beaucoup mais d'enseigner bien ». LaÊprioritéÊestÊÊÊÊdonnéeÊ
auÊjugementÊetÊàÊlaÊréflexion.ÊAutrementÊdit,ÊchaqueÊexerciceÊdoitÊêtreÊorganiséÊpourÊfaireÊréfléchirÊl’élève.ÊLesÊ
programmesÊinitiésÊenÊ1885ÊsontÊsimplifiésÊetÊvisentÊàÊêtreÊplusÊutilitaires.ÊUnÊabaissementÊduÊvolumeÊhoraireÊ
estÊégalementÊprévu. 

1938Ê :Ê avecÊ leÊ FrontÊ populaire,Ê uneÊ attentionÊ particulièreÊ estÊ portéeÊ auÊÊÊ
bien-êtreÊdeÊ l’enfantÊetÊ auÊ faitÊd’éviterÊ leÊ surmenageÊ scolaireÊ :Ê leÊ travailÊ
personnelÊhorsÊécoleÊestÊlimité.ÊLeÊcontenuÊdesÊprogrammesÊdevientÊplusÊ
pointuÊetÊ leÊtravailÊenÊgroupeÊrecommandéÊpourÊfaciliterÊ l’acquisitionÊdeÊ
compétencesÊsociétales.Ê 

A la libéraƟon, les écoles normales sont rétablies. En fin de troisième,    il y 
a  un  concours  d’entrée difficile et sélecƟf pour les écoles normales            
primaires  de  garçons  et  de  filles.  Les  admis  :  élèves-maîtres  et  élèves-
maîtresses  suivent une formaƟon de quatre ans incluant le baccalauréat 
dont  les  deux  premières  années  se  font  en  internat.  La  quatrième  année 
comprend des stages en école primaire et est sancƟonnée par  le cerƟficat 
en fin d’études normales (CFEN).  Ce cerƟficat leur permeƩait d’être nom‐
mé  insƟtuteur  ou  insƟtutrice  stagiaire.  Une  inspecƟon  en  fin  de  premier        
trimestre permeƩait d’obtenir le cerƟficat d’apƟtude pédagogique, le fameux CAP. 

1956Ê :ÊuneÊcirculaireÊsupprimeÊlesÊdevoirsÊàÊlaÊmaisonÊquiÊsontÊnéfastesÊàÊlaÊsantéÊdeÊl’enfant.ÊIlsÊdoiventÊêtreÊ
faitsÊ enÊ classe.Ê LesÊ programmesÊ sontÊ allégésÊ enÊ conséquenceÊ !Ê UnÊ allègementÊ deÊ l’emploiÊ duÊ tempsÊ doitÊÊÊÊÊÊÊÊ
permettreÊlaÊréalisationÊdesÊdevoirsÊsurÊtempsÊscolaire.Ê 

1960 : une circulaire donne la priorité à l’enseignement du français et du calcul.ÊL’objectifÊestÊdeÊcomblerÊlesÊ
lacunesÊqueÊpossèdentÊlesÊélèvesÊquiÊsortentÊduÊprimaire.ÊL’accentÊestÊdoncÊdonnéÊàÊlaÊlecture,ÊàÊlaÊgrammaire,Ê
àÊ l’orthographe,Ê àÊ laÊ rédactionÊ ainsiÊ qu’auÊ calcul.Ê PourÊ cela,Ê laÊ circulaireÊ recommandeÊ auxÊ enseignantsÊ deÊÊÊÊÊÊÊ
réaliserÊdesÊexercicesÊpourÊconsoliderÊcesÊenseignements. 

1969 : le recrutement se fait après le baccalauréat et la formation dure deux ans dans les écoles normales. 

ETAPES CHOISIES DE L’ÉVOLUTION DES LOIS CONCERNANT L’ENSEIGNEMENT ET L’ECOLE 
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P a g e  2 4  

    ETAT CIVIL   2023 

Rose GUYARD   2 janvier 

Gauthier FROMONT  13 janvier 

Mattéo MONTAGNA   6 mars 

Naissances 

Mariages 
 Bastien TERNOIS & Marilyne LESIEUR 3  juin 

Décès 

GONON Edouard  37 ans  14 mars 

CHALAMBERT Brigitte 77 ans  25 mars 

FANTI Marcel   87 ans  16 juillet 

TOURBIER Denise  71 ans  16 octobre 

VILLETTE Jacques  90 ans  26 novembre  

En  début d’année 2023 a eu lieu le recensement de la population. Celui-ci a lieu tous les 5 ans 
en alternance dans les communes. L’INSEE reçoit les documents que vous avez remplis et cela 
permet d’avoir une idée relativement précise de l’évolution de la population nationale.  

La population officielle de Moyvillers est aujourd’hui de 703 habitants. 

           ***************************************************************** 
RECENSEMENT 2023   -    

 

Si vous désirez rencontrer un élu lors de votre  première visite n’hésitez pas à prendre rendez-vous  
par téléphone ou mail au secrétariat.: 03 44 41 31 08 ou 07 69 77 98 62 

           ***************************************************************** 



        SARL  LABBE 
                        147 Chemin de la sucrerie 
            60190 La Neuville Roy 

                     03 44 51 25 19 

            Contact.labbe@orange.fr 
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